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Chère Monsieur, 

 

En exécution de la mission, qui nous a été confiée par votre société en cours d’immatriculation 

« BAS HOLDING » en date du 02/11/2022 concernant l’apport des titres de participation de la 

SAS ALDEA sise au 10 allée des champs Élysée 91042 Evry-Courcouronnes, nous avons établi 

le présent rapport sur la valeur de l’apport prévu à l’article L 225-8 du code de commerce. 

 

L’apport envisagé est décrit dans le traité d’apport, signé par Monsieur BAS Fatih apporteur 

concerné et le représentant légal de la société bénéficiaire de l’apport. Il nous appartient 

d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée. A cet effet, 

nous avons effectué les diligences selon la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 

des commissaires aux comptes applicable à cette mission. Cette doctrine requiert la mise en 

œuvre de diligences destinées à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que ceux-ci ne sont 

pas surévalués et à vérifier qu’ils correspondent au moins à la valeur nominale des actions à 

émettre par la société bénéficiaire de l’apport.  

 

Notre mission prenant fin avec le dépôt de notre rapport, il ne nous appartient pas de mettre à 

jour le présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de 

signature. 

 

Notre rapport est établi selon le plan suivant : 

 

1. Présentation de l’opération et description des apports. 

2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports. 

3. Conclusion. 
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1. PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 

 

1.1. CONTEXTE GENERAL ET OBJECTIFS DE L’OPERATION 

 

Dans le cadre de réorganiser de ses activités, Monsieur Fatih BAS envisage d’apporter ses 

titres de participation détenus en Nom propre à la Société BAS HOLDING en cours 

d’immatriculation. 

 

1.2. PRESENTATION DES SOCIETES ET DES PARTIES EN PRESENCE  

 

1.2.1. Société dont les parts sociales sont apportées : SAS ALDEA 

 

La SAS ALDEA est une société immatriculée en date du 07/05/2020 et qui a pour activités 

principales, l’exécution de travaux de maçonnerie générale, étanchéité, bardage, couverture et 

plus généralement, tous travaux de gros œuvre et second œuvre du bâtiment. 

 

 

1.2.2. Société bénéficiaire : SASU BAS HOLDING   

 

Conformément au projet de statuts, la société BAS HOLDING dont le siège social est au 144 

Avenue Charles de Gaulle, 92200 – NEUILLY SUR SEINE, est une SASU en cours 

d’immatriculation. 

 

➢ La société a pour objet en France et à l’étranger :  

  

- La prise d'intérêt sous quelque forme que ce soit et notamment par souscription ou rachat 

de toutes valeurs mobilières, actions, obligations, parts ou titres cotés ou non cotés dans 

toutes sociétés ou entreprises constituées ou à constituer sous quelque forme que ce soit, 

industrielle, commerciales, financières, agricoles, immobilières ou autres ; 

 

- Toutes prestations de services, conseils, études en faveur des sociétés ou entreprises, sur 

les plans administratif, comptable, technique, commerciale, financier ou autres ; 

 

- L’administration, la gestion, la mise en valeur et la vente de droits mobiliers ou de biens 

immobiliers ; 

 

- La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 

d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 

création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de 

commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous 

procédés et brevets concernant ces activités. 
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-  Et généralement, toutes opérations commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets visés ci-

dessus ou à tous objets similaires ou connexes. 

 

1.3. DESCRIPTION DE L'OPERATION 

 

Apports 

 

L’apporteur apporte à la Société bénéficiaire, sous les garanties ordinaires et de droit, ce qui est 

accepté, les biens ci-après désignés et évalués comme suit :  

 

Monsieur Fatih BAS, soussigné de première part, apporte à la Société BAS HOLDING, SASU 

en cours d’immatriculation, 1000 actions qu’il détient dans la SAS ALDEA, SAS au capital de 

10 000 euros, immatriculée au RCS de EVRY au 883 262 032, ayant son siège social au 10 allée 

des champs Élysée 91042 Evry-Courcouronnes.  

 

Évaluation des apports 
 

Les titres de participation ont été valorisées en retenant la moyenne des méthodes de valorisation 

généralement retenues dans le cadre de valorisation des titres de participation : 

- Valeur patrimoniale ; 

-   Valeur de productivité ; 

-   Capacité du bénéfice net moyen ; 

- Méthode de l’Excédent Brut Retraité ; 

- Capitalisation de la MBA moyenne. 

 

1.3.1. Conditions suspensives 

 

L'apport et la création des titres de participation qui en résultent ne deviendront définitifs 

qu'après réalisation des conditions suivantes : 

 

- L’approbation du présent Traité d'Apport, de l'évaluation et de la rémunération de l'Apport 

qui y est décrit par l'actionnaire unique de la société en cours d’immatriculation BAS 

HOLDING ; 

- L’obtention de toutes autorisations, de quelque nature qu'elles soient, éventuellement 

nécessaires. 
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L'accomplissement de ces conditions suspensives sera suffisamment constaté par le procès-

verbal de l'assemblée générale extraordinaire de l’actionnaire de la société BAS HOLDING et 

par Monsieur BAS Fatih.  

 

1.3.2. Rémunération des apports 

 
 

En contrepartie de l’apport de Monsieur BAS Fatih ci-dessus désignés, évalués à 400 000 

euros, il sera attribué à l'apporteur 4 000 actions d'une valeur nominale de 100 euro chacune, 

entièrement libérées de la Société BAS HOLDING. Ces actions seront négociables dès 

l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

 

1.3.3. Déclaration de l’apporteur et des parties 

 
▪ L’apporteur déclare que : 

 

Monsieur BAS Fatih déclare :  

- La société dont les titres sont apportés est effectivement propriétaire de tous les actifs inscrits 

dans leurs comptes. Les dépréciations nécessaires et suffisantes ont été constituées, pour 

ramener les actifs à leur valeur nette probable de réalisation. 

 

2. DILIGENCES ACCOMPLIES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS 

 

2.1. DILIGENCES MISES EN ŒUVRE PAR LE COMMISSAIRE AUX APPORTS 
 

Nous avons effectué les diligences que nous avons estimées nécessaires conformément à la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. 

 

En particulier, nous avons : 

 

- Echangé avec les personnes en charge de la réalisation de l’opération, sous ses aspects 

financiers et juridiques ; 

- Examiné les documents juridiques relatifs à l’apport ; 

- Echangé avec les différents conseils associés à l’opération ; 

- Vérifié jusqu’à la date du présent rapport, l’absence des faits ou d’événements 

susceptibles de remettre en cause la valeur des apports ; 
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- Analysé les valeurs individuelles proposées dans le projet de traité d’apport ; 

- Apprécié globalement la valeur des apports considérés dans leur ensemble par la 

réalisation d’une approche directe ; 

- Obtenu une lettre d’affirmation de Monsieur BAS Fatih sur les événements significatifs 

dans le cadre de notre mission ; 

- Vérifié la pleine propriété des titres de participation apportés en nous faisant confirmer 

l’absence de toute garantie ou nantissement s’y rapportant ;  

 

Enfin, nous avons effectué les travaux complémentaires qui nous ont paru nécessaires dans le 

cadre de notre mission. 

 
2.2. APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS  

 

L’apport envisagé est effectué par une personne physique au profit d’une personne morale. Les 

données financières et juridiques retenues dans le cadre de cette opération n’appellent pas de 

commentaires particuliers de notre part. 

 

2.2.1.  REALITE DE L’APPORT  
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de nos travaux, nous nous sommes assurés de la détention en 

pleine propriété par Monsieur BAS Fatih des titres de participation apportés. 

 

               2.2.2. Synthèse – points clés 

 

L’ensemble des analyses des valorisations menées par nos soins et par les parties, telles que 

décrites ci-avant et les opérations de création au profit de Monsieur BAS Fatih de 4 000 titres de 

participation nouveaux entièrement libérés de la société BAS HOLDING telles que mises en 

évidence dans le traité d’apport, conforte la valeur des apports. 
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3. CONCLUSION 
 

Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport, nous sommes d’avis que la valeur de 

l’apport retenue s'élevant à 400 000 € n'est pas surévaluée et, en conséquence, que l’actif net 

apporté est au moins égal à la valeur au nominal des titres à émettre augmentée de la prime 

d’émission éventuelle. 

 

 

Fait à Paris  

Le 18/11/2022 

 

                                                   Auditeurs Associés CAC  

                                      Le Commissaire aux apports                                                                                           

                                                                                                          Jordan GUEDIGUI 






























